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//-) £CRETE n° 85-103/PR/AG OU 28/10/85 

Portant sur la orotection de la faune et 

des fonds sous-marins et modifiant le de­

cret n° 80-062 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE 

CHEF DU GOUVERNEMENT 

VU Les lois constitutionnelles n° 77-001 et 77-002 du 27 juin 1977; 

VU L'ordonnance n° LR/77-008 en date ::tu 30 juin 1977; 

VU L~ d,cret n°·82-041/PRE du 5 iuin 1982 oortant nomination des memDres 

du Gouvernement de la Re pub 1 i que de' O"ji bouti · ; 

VU L'arriti n° 69-1855/SG/CG du 29 dAcembre 1969 portant organisation d& 
l'Office de Oeveloppement du Tourisme et l'arrite n° 78-650 du 24 juin 
1978 portant modification de ses statuts 

VU La loi n° 233/AN/82 du 16 mars 1982 definissant le programme de deve1op­
pement touristique; 

VU Le decret n° 85~101/PR du 21 octobre 1985 definissant les mesures a met­
tre en oeuvre pour promouvoir le tourisme; 

VU le dicret n° 80-062 portant sur la protection de la faune et des fonds 
sous-mari ns, 
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VU Le proces-verbal de la reunion de la commission de sauvegarde de la raun~ 
et des fonds sous-marins du 9 janvfer 1984 ; 

SUR PROPOSITION COMMUNE OU MIINISTRE DU PORT ET DES AFFAIRES MARITIMES. du 
MINISTRE DE L'AGRICULTURE ET DU DEVELOPPEMENT RURAL ET DU MINISTRE DU COM­
MERCE. DES TRANSPORTS ET DU TOURISME 

LE CONSEIL DES MINISTES, entendu en sa s~ance du 22 octobre 1985. 

I I ) ECRETE 

ARTICLE ler 

La chasse sous-marine est, sous quelque forme que ce soit, inter­
dite momentanement dans les limites des eaux territoriales de la Republique 
de DJibouti. 

ARTICLE 2 

La detention d'un fus1.1 sous-mari~ de quelque type que soit 4 bord 
d'une cmbarcation ou sur les plages est interdite~ 

ARTICLE 3 

La cnasse, le commerce, Lesportation des.mammiferes marins, no­
tamment, dauphins. cachalots, des. duqonqs et des tortues marines et terres­
tres et de leur~ oeufs sont 1nterdits sur 1·ensemble du territoire marin et 
terrestre de la Republique de Djibouti. 

Seul, sera autorise le commerce des carapaces de tot:tues accom­
pagnees d'un certificat· prouvant leur or1g1ne etrang~re. 

ARTICLE 4 

Le pare territorial de Musha est rnaintenu. Il s'etend sur la base 
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iaue s1tuee a l'est d'une ligne passant par le phare de Musha a la 
ouest de l'fle du large delimitee : 

Au nord, par le· point latitude 1.1°45' nord et .longitude 43°12'6 est 
Au nord, par le point latitude 11°41 '12 nord et longitude 43°13' est. 

Les activites de peche, sous quelque forme que ce soit, le ramas­
sage du corail et des coquillages y sont interdits ; exception faite pour les 
pecheurs professionnels djiboutiens dans la zone du bane Dankali uniquement 
pour le poisson, mais il leur sera egalement interdit de ramasser du corail 
et des coqu1llages. 

ARTICLE 5 

11 est cree une zone de r~serve a Maskali-Sud, zone comprise entre 
le phare de Maskali et le grand bane de sable de la cote du tombant. Le ramas­
sage du corail et des coquillages y sont interdits. Seule la peche a la ligne 
effectuee par les professionnels nationaux yest autorisee. 

ARTICLE 6 

Toute activite organisee de peche a des fins non professionnelles 
est ~n Republique de Djibouti susoendue momentanement. 

ARTICLE 7 

Les pecheurs non professionnels doivent etre munis d'un permis deli­
vre par le service des Affaires maritimes, portant le visa de l'Office de de­
veloppement du Tourisme et celui du service de l'Elevage et des Peches. Les 
modalites d'etablissement de ces permis de peche et leur validite seront fi­
xees par arrete. 

Le produit de leur peche doit correspondre uniquement a leur con­
sommation personnelle. 
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ARTICLE ·8 

La capture, le; commerce et l 'exportation des poissons,. de coraux ain­
s1 que la collecte des coquillage~ sont momentanement suspendus. 

La vente des coqutll ag·es ·est soumtse a la· production d · un certi fi cat 
prouvant I eur or1 gi ne et_rangere. 

ARTICLE 9 

Restent autor1sees les peches et colle~tes effectuees a titre scien­

tifique .sous contra le de -1 'ISERST. 

ARTICLE 10 

Sant habilit~es a constater les infractions au present decret les 
personnes su,vantes ou 1eurs representants aes1gnes : 

- Les commi ss a ires de I a. Reoub l i oue 
- Les officiers de police judiciaire 

- Le chef, du service de l' Elevaqe et des· Pech es 
- Le chef du service des Affaires maritimes et ses agents habi1ites 
- Le directeur de l'ISERST 
~ Le directeur de l'ODT 
- Le, conservateur de l'Aouarium tropical 

- Les. qendarmes maritfmes. 

ARTICLE 11 

Les infractions au present decret seront punies d'une amende de 4e 
categories (300.000 FD_a 2.000.000 FD). 

En cas de recidive, une peine de 4e categorie sera appliquee C3 mois 

a 1 an d'emprisonnement et.300.000 FD a 2.000.000 FD d'amende). 

En outre, la saisie obligatoire des armes de chasse, des scaphandres 

... I . .. 



et des embaret des embar
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_ ca1:1 ons qui ont servi a comf!!ettre 1 ''infraction sera fa He par 

veroa 1 i sateur. La mi se en depot· provi soi re' s • effectuera aupres du ser­

vice· des Affaires maritimes ; la confiscation ou, la levee de la saisie sera 

orononcee oar la -.iuridiction comoetente. 

-- or.e:1 aboFer Tes text es pro pres a la reqlementati oh.Ji nanci ere:.. du departement, 

En,,ce qui concerne· Tes batiments et les·materiels : 

- ue gerer le ctoma1ne 1mmoo111er du cteoarternent et en oart1cu11er d'en.faire 

assurer 1·entretien 

- 0~ participer aux etudes~relat1ves aux bperations ·ct~infrastructure ihscrites 

au budget du-mini stere,·et de· representer ce, dernier l ors de leur reali ~at ion 
< • • ' 

-De repartfr Tes moyens fi nancfers affectes a 1 • equi pement et au ravitail le­

ment san1taire entre Jes dffferents formations et services. 

ARTICLE 12 

te. m.1nistre de. la,Sante'publique et des Atta1res· socia_tes_est· cnarge 

de l'exectition; du. oresentarrete:. qui sera publie au "'Journal officiel"' de la 

Rapublique de Djibouti. 

Fait a Djibouti, 1 f. 28. 0CT0BRE 19a5 

HASSAN GOULED APTIDON 


